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Présentation générale 
 
 
Le présent rapport est établi conformément aux dispositions de l’article L.2224-5 du code général 
des collectivités territoriales, du décret n°2007-675 du 2 mai 2007 et de l’arrêté ministériel du 2 
mai 2007. 
 
Il rassemble et présente les différents éléments techniques et financiers relatifs au prix et à la 
qualité du service public d’eau potable et du service public d’assainissement non collectif pour 
l’exercice 2010. 
 
Il est notamment destiné à l’information des usagers du service et des Conseils Municipaux des 
communes adhérentes. 
 
Ce rapport a été présenté devant le Comité Syndical qui l’a approuvé lors de sa réunion du 24 juin 
2011. 
 
Il est notifié aux Maires des communes associées pour présentation aux Conseils Municipaux 
avant la fin de l’exercice 2011. 
 
Il est transmis à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, Monsieur le Sous-Préfet d’OLORON 
ainsi qu’au Trésorier du Syndicat et à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer. 
 

Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 

Bernard SOUDAR 
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I – Présentation générale du syndicat 
 

 
Coordonnées : 
Salle René Camy - 3 route de Pau – 64360 TARSACQ 
 Tél. : 05 59 60 04 16 – Fax : 05 59 60 24 72   

courriel : contact@gave-baise.fr 
 

 
Le Syndicat GAVE ET BAÏSE a été créé en 1953. Il s’agit d’un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (E.P.C.I.). Il dispose d’organes délibérants (le comité et le bureau) ainsi que d’un 
organe exécutif (le Président). 
 
Les principales caractéristiques du Syndicat Gave et Baïse sont : 

� 32 communes – 64 délégués 
� 13 385 abonnés – environ 29 900 habitants 
� Champ captant (150 ha) dans la nappe alluviale du Gave de Pau à Arbus et Tarsacq  
� 2 157 420 m3 consommés 
� 50 ouvrages de stockage et de pompage 
� 900 km de réseau d’adduction et de distribution 
� 200 km de canalisations de branchements 
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Le territoire du Syndicat Gave et Baïse 

 
Le syndicat a pour missions principales :  

- l’organisation du service public dans l’intérêt de l’usager, 
- la maîtrise d’ouvrage des études et des investissements (programmation, études et suivi) 
- le contrôle du délégataire 
- l’émission d’avis sur les demandes et sur l’élaboration des documents d’urbanisme 
 

Les ouvrages de production et de distribution d’eau potable sont gérés en affermage par la société 
SAUR. Le contrat d’affermage s’étend sur une période allant du 1er janvier 2001 au 31 décembre 
2012. 
 
  Le délégataire du service public « Eau Potable » a pour missions principales : 

- l’exploitation des ouvrages, réseaux et équipements (entretien, 
surveillance, réparations et renouvellements d’équipements) 

  -   la gestion de la clientèle ainsi que la facturation 
  -   la création de branchements 
 
 

Le Président, élu par les délégués syndicaux, prépare et exécute les délibérations des organes 
délibérants, ordonne les dépenses, prescrit l’exécution des recettes et administre le Syndicat. 

 
Le syndicat s’articule de la façon suivante : 
 

 
 

32 COMMUNES 
2 délégués titulaires 

+ 2 délégués suppléants 

COMITE SYNDICAL  
64 délégués Le Président 

Bernard SOUDAR 
 

Les Vice-Présidents 

Le Bureau Les Commissions : 
C.A.O. 
D.S.P. 

S.P.A.N.C. 

Les Services du syndicat 

ont désigné 

siègent 

a élu 

a élu 

Assisté par 
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Le personnel du Syndicat est composé d’un effectif de 9 personnes en 2010, à savoir un directeur, 
une directrice adjointe, 2 agents administratifs, 1 ingénieur et 4 techniciens. Le personnel syndical 
assure l’administration générale du syndicat dont l’élaboration des pièces administratives et 
techniques des marchés publics, la préparation des réunions de comité et de bureau, le service 
comptabilité avec le suivi des finances et du budget, la préparation du budget primitif, les comptes 
administratifs. En outre, les services assurent l’élaboration des programmes de travaux, la maîtrise 
d’œuvre des travaux sur les canalisations ainsi que le contrôle du délégataire.  

 
Organigramme du syndicat Gave et Baïse : 

Directeur  
Ingénieur Principal 

 

Directrice adjointe 
Attachée 

 

Technicien Technicien Technicien  Technicien Adjointe 
administrative 

Adjointe 
administrative 

Service technique Service administratif 

Ingénieur 
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II – Réglementation en vigueur 
 
Le présent rapport a pour objet de rassembler et présenter les différents éléments techniques et 
financiers relatifs au prix et à la qualité du service public d’Eau Potable pour l’exercice 2010 
conformément a l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales. 
 
En effet, depuis l’exercice 1995 et en application du décret n° 95-635 du 6 mai 1995, le Président 
est tenu de présenter à l’assemblée délibérante (Comité Syndical) un rapport annuel sur le prix et 
la qualité du service public de l’eau potable. 
 
Cette disposition est à mettre en parallèle avec la loi n°95-127 du 8 février 1995 relative aux 
marchés publics et délégations de services publics qui impose aux délégataires de produire à la 
collectivité délégante, avant le 1er

 juin un rapport annuel d’activité. Le décret 2005-236 du 14 mars 
2005 impose, lui, de nouvelles obligations sur le contenu du rapport annuel du délégataire 
instauré par la loi précédemment citée. Ce décret s’est appliqué pour la première fois aux rapports 
remis en 2007 au titre de l’exercice de l’activité 2006 et a bien entendu été appliqué au rapport 
d’activité 2010 remis en 2011. 
 
Par ailleurs le décret n°2007-675 du 2 mai 2007 introduit dans le rapport annuel sur le prix et la 
qualité des services d’eau et d’assainissement la mesure de la performance sur de nombreux 
critères, comme la qualité du service au client, la maitrise des impacts environnementaux ou la 
qualite de l’eau distribuée. Ces nouvelles dispositions ont pris effet depuis le rapport sur l’exercice 
2008. 
 
Le présent rapport doit être adressé à chaque commune membre et être présenté devant chaque 
conseil municipal dans les 12 mois suivant la clôture de l’exercice. 
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III – Les indicateurs techniques 

 

D 101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 29 828 habitants

D 102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 au 1er Janvier 2011 2,25 €/m3

D 102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 au 1er Janvier 2010 1,90 €/m3

P 101.0
Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 

sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie
100,00 %

P 102.0

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 

sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-

chimiques

98,6 %

P 103.0 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 50 %

P 104.3 Rendement du réseau de distribution 47,4 %

P 105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 8,98 m3/km/j

P 106.3 Indice linéaire de pertes en réseau 8,25 m3/km/j

P 107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 0,7

P 108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 61 %

P 109.0 Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de solidarité 837 €

P 153.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité 13,01 ans

INDICATEURS TECHNIQUES - RAPPORT ANNUEL 2010

Service public d'eau potable

Indicateurs descriptifs des services

Indicateurs de performance
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3-1-  Les principales caractéristiques des infrastructures 

3-1-1- Les ouvrages de production 

La production d’eau potable du syndicat Gave et Baïse est assurée au moyen de : 
- Nature de la ressource : eau souterraine (nappe alluviale du Gave de Pau) 
- 5 puits et 2 forages d’exploitation situés sur le champ captant d’Arbus - Tarsacq, 
- la station de production de Tarsacq : 

� mise en service initiale : 1959 
� capacité nominale 800 m3/h / et 16 000 m3/j 
� filière de traitement : désinfection au bioxyde de chlore 
� 3 réservoirs de stockage de capacité totale : 1 150 m3. 

 
L’arrêté préfectoral du 14 avril 1989 autorise le syndicat Gave et Baïse à produire 17 500 m3/j et 
délimite les périmètres immédiats et rapprochés des captages. 
 
Une procédure d’actualisation des périmètres de protection des captages est en cours. 
 

3-1-2- Les ouvrages de de stockage, de pompage et de surpression : 
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3-1-3- Le réseau 

 - le linéaire total du réseau est estimé à environ 900,4 km 
 - les extensions représentent 1,9 km environ soit 0,2 % du linéaire du réseau 
 - le renouvellement des canalisations réalisé en 2010 concerne 6,2 km soit 0,69 % du 
linéaire total. 
 
L’analyse patrimoniale, réalisée par les services techniques du syndicat montre que le taux de 
renouvellement des réseaux doit atteindre le taux de 1,6 % pour permettre le renouvellement du 
réseau à un âge de 63 ans en moyenne. 
 
En effet, les conséquences du vieillissement des canalisations sont : 

- le gaspillage des ressources 
- la baisse du rendement 
- l’augmentation du nombre de réparations et du coût d’exploitation 
- l’augmentation du nombre d’interruptions de service nécessaires aux réparations 
- la dégradation des voiries et des perturbations de circulation 
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3-1-4- Les branchements 

Le Syndicat Gave et Baïse alimente en eau potable 32 communes de façon totale ou partielle 
(Laroin, Monein, Loubieng, Lacq-Audéjos). A cela, s’ajoute les écarts de certaines communes 
limitrophes du syndicat (Lasseube, Gan, Jurançon et Bugnein). Selon le dernier recensement 
effectué, la population desservie par le syndicat s’élève à près de 29 900 habitants pour un total 
de 13 385 branchements d’eau potable.  
 
Le Syndicat Gave et Baïse compte environ 200 km de canalisations de branchements. En 2010, les 
nouveaux branchements représentent 337 m (0,17 %) et les renouvellements s’élèvent à 3 095 m 
soit près de 1,55 %. Ces renouvellements concernent essentiellement les branchements en 
Polyéthylène, matériau qui présente souvent un vieillissement et une fragilisation anormalement 
prématurés dans les conditions d’exploitation du service (désinfection au bioxyde de chlore, 
pression de service > 3,5 bars, température de l’eau dépassant les 20°C l’été). Ce phénomène 
connu a fait l’objet de nombreuses publications dans la presse spécialisée. 
 
Face à ce phénomène, le syndicat a décidé de ne plus poser de canalisations en polyéthylène pour 
les branchements et antennes de petits diamètres qui sont désormais constitués de canalisations 
en PVC ou en polyéthylène avec revêtement intérieur en PVDF. 
 
Selon le règlement de service, la fourniture de l’eau est assurée par le délégataire dans un délai de 
3 jours ouvrés suivant la souscription de l’abonnement s’il s’agit d’un branchement existant. Ce 
délai est porté à 15 jours ouvrables pour un branchement neuf, à compter de l’obtention de 
toutes les autorisations nécessaires. 
 

3-1-5- Indicateurs de connaissance du réseau et de protection de la ressource 

La totalité de la ressource en eau du Syndicat est située dans les champs captant du Gave de Pau. 
Comme tout distributeur d’eau à usage alimentaire, le Syndicat Gave et Baïse se doit de protéger 
sa ressource. L’indice d’avancement de la protection de la ressource permet de se situer dans 
cette démarche. Il concerne dans notre cas l’établissement des périmètres de protection. La valeur 
obtenue pour la ressource en 2010 est de 61%, ce qui correspond à la mise en œuvre des 
prescriptions de l’Arrêté Préfectoral pour les captages concernés (P7, P8 et P9) et à l’avis de 
l’hydrogéologue agréé pour les autres ouvrages (P1, P4, P5 et FE10). 
 
D’autre part, chaque syndicat doit être en mesure de fournir aux usagers des informations 
précises sur son réseau. On peut ainsi établir un degré d’avancement de la politique patrimoniale 
du Syndicat Gave et Baïse. Pour 2010, celui-ci s’élève à 50 %, ce qui correspond à une bonne 
connaissance des éléments constitutifs des infrastructures du service (réseaux, ouvrages, appareils 
hydrauliques). 
 

3-2- Les volumes d’eau 

3-2-1- Volumes mis en distribution 

Volumes mis en distribution = Volumes produits + Volumes importés – Volumes exportés 
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Désignation volume 2009 2010 

Volume produit 5 042 679 5 105 187 

Volume importé 58 291 69 680 

Volume exporté 8 975 10 710 

Total volume mis en distribution 5 091 995 5 144 157 

Evolution N / N-1 - + 1,02 % 

 
Les volumes annuels mis en distribution exprimés en m3 

 
 

Définitions des termes liés à l’exploitation 
 
Volume exporté : volume d’eau (brute ou traitée) produite délivrée à un client extérieur au 
périmètre du contrat. 
Volume vendu en gros = volume exporté 
 
Volume importé : volume d’eau (brute ou traitée) achetée à un client extérieur au périmètre du 
contrat (autre Collectivité, Syndicat ou commune). 
Volume acheté en gros = volume importé 
 
Volume mis en distribution : volume distribué, issu des ouvrages de production pour être 
introduit dans le réseau de distribution en vue d’être consommé par les clients inclus dans le 
périmètre du contrat. 

 
 

 

3-2-2- Production 

 
Le syndicat Gave et Baïse produit la totalité de son eau potable au niveau de la station de 
production de Tarsacq. L’eau est issue de 6 puits de pompage qui prélèvent l’eau au niveau de la 
nappe alluviale du gave de Pau (communes d’Arbus et de Tarsacq). Pour l’année 2010, la 
production du Syndicat représente un volume total de 5 105 187 m3 (soit un volume journalier 
moyen de 13 986 m3). 
 

 
 

Volumes mensuels produits exprimés en m3 



Syndicat Gave et Baïse  R.P.Q.S.2010 

  page 15 

 

 

3-2-3- Exportations 

Les exportations d’eau du Syndicat s’élèvent à 10 710 m3 en 2010. Ces transferts d’eau se font vers 
d’autres syndicats d’eau potable ayant des besoins d’eau particuliers lors de certaines périodes 
(Syndicat de Navarrenx notamment) ou bien en faveur de communes gérant elles-mêmes leur 
réseau et qui achètent leur eau au syndicat Gave et Baïse (Saucède).  
 

 

 
 

3-2-4- Importations 

Lorsque le Syndicat Gave et Baïse rencontre des problèmes au niveau de la distribution en eau 
(fuites importantes, arrêt momentané de la production, travaux) des importations d’eau sont 
possibles grâce à des conventions passées avec plusieurs services d’eau potable voisins. Au total, 
49 680 m3 ont été importés en 2010. 
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3-2-5- Volumes consommés 

 
Période de relève des compteurs : la relève pour une année donnée de tous les compteurs de 
tous les clients s’étale sur plusieurs jours ou plusieurs semaines. Pour une relève donnée, la date 
moyenne de la campagne de relève peut ainsi être calculée. C’est cette date moyenne qui est 
utilisée année après année pour extrapoler les différents volumes.  
 
Les données de ce chapitre sont extraites pour une date moyenne de fin de campagne de relève 
du 26/07/2010 (359 jours). 
 
Le volume d’eau consommé hors vente en gros au cours de l’année 2010 est de 2 157 420 m3.  
 



Syndicat Gave et Baïse  R.P.Q.S.2010 

  page 17 

 
 

Volumes consommés par commune hors ventes en gros 
 
 

 
Spectre des consommations 
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3-3- Le rendement du réseau 

 
Dans ce chapitre, le volume mis en distribution est calculé sur une l’année civile à 365 jours. 
 

• Rendement du réseau de distribution = (volume consommé autorisé + volume vendu en 
gros) / (volume produit + volume acheté en gros) * 100 

Avec volume consommé autorisé = volume comptabilisé + volume consommateurs sans comptage 
+ volume de service du réseau 
 
Le rendement du réseau syndical est estimé à 47,4 % ce qui, pour un réseau rural, est jugé 
« médiocre » par l’Agence de l’Eau. 
 

 
 

 
Détail des volumes pris en compte dans les besoins réseaux : 
 

Volumes Consommables sans comptage (en m3) 

 

Essai poteau incendie 4 500 

Manœuvre incendie 10 000 

Espace vert sans comptage  

Fontaine sans cpt  

Lavage de voirie  17 000 

Chasse d'eau réseau assainissement – Hydrocureur 6 750 

 

Volumes de service (en m3) 

 

Nettoyage réservoirs 15 000 

Désinfection après travaux 2 000 

Purge lavage canalisations 

499 fuites brancht 
x2 +495 fuites 

cana x 40 = 40000 

Surpresseur et pissettes 36 x 90 = 3 200 

Analyseur de chlore ou analyseur en ligne  700 

Autre conso pour raison de service – volume dégrévé 133 547 

Autre consommation exceptionnelle : purge autorisée 
à Abos 26 280 
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Soit 238 977 m3 non comptabilisés autorisés estimés en 2010. 
 

• Un autre rendement est calculé, il s’agit du rendement contractuel entre l’exploitant SAUR 
et le Syndicat Gave et Baïse. Il s’agit d’un rendement hydraulique net prenant en compte 
les volumes autorisés hors Volumes de service. 

Rendement contractuel = (volume consommé + Volume Dégrevé) / (volume mis en 
Distribution) calculés sur la période d’extraction des données 
 

Désignation 
2008 

Sur 377 jours 
2009 

Sur 356 jours 
2010 

Sur 359 jours 

Volume consommé 2 337 883 2 315 853 2 157 420 

Volume dégrevé 173 020 132 495 133 547 

Volume produit 5 065 169 4 870 070 4 801 170 

Volume importé 29 587 59 079 57 207 

Volume exporté 23 502 9 829 9 147 

Volume mis en distribution 5 071 256 4 919 320 4 849 230 

Rendement contractuel du 
réseau 

49,5% 49,8 % 47,2 % 

Objectif de rendement 
contractuel 

49 % 51 % 53 % 

 

3-4- Indices linéaires de pertes 

 

• Indice linéaire de pertes en réseau = (volume mis en distribution – volume consommé 
autorisé) / longueur du réseau de desserte / 365 

Avec volume mis en distribution = volume produit + volume acheté en gros – volume vendu en 
gros 
Et volume consommé autorisé = volume comptabilisé + volume consommateurs sans comptage + 
volume de service du réseau 
 
L’indice linéaire de pertes du syndicat Gave et Baïse est estimé à 8,3 m3/km/j. Il s’agit d’un chiffre 
élevé pour un réseau rural comme celui du Syndicat. Cet indicateur traduit le rendement 
hydraulique médiocre du réseau. 
 

Désignation 2009 2010 

Volume eau potable mis en distribution 5 091 995 5 144 157 

Volume eau potable consommé autorisé 2 572 345 2 432 454 

Linéaire de réseau eau potable au 31/12 (en km) 900 900 

Indice linéaire de pertes en réseau en m
3
/ km / jour 7,7 8,25 

 

 

• Indice linéaire des volumes non-comptés = (volume mis en distribution – volume 
comptabilisé) / (linéaire réseau x 365) 

 
L’indice linéaire des volumes non-comptés est lui estimé à 8,98 m3/km/j. 
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3-5- Qualité de l’eau 

 
Dans le but de fournir une eau de qualité tout au long de l’année et en tous points du réseau, 
l’exploitant met en place des contrôles d’auto-surveillance qui s’ajoutent aux contrôles sanitaires 
de l’Agence Régionale de Santé (ARS). Les prélèvements effectués subissent des analyses physico-
chimiques et bactériologiques. Le bilan des analyses réalisées en 2010 est le suivant : 
 

 TOTAL ANNUEL 

NATURE DE L’ANALYSE Nombre analysé Nombre conforme % conformité 

Contrôle sanitaire 

Bactériologique 68 68 100,0 

Physico-chimique 69 68 98,6 

Nombre total d’échantillons 69 68 98,6 

Surveillance de l’exploitant 

Physico-chimique 5 5 100,0 

Nombre total d’échantillons 5 5 100,0 

TOTAL échantillons 74 73 98,6 

 
Le bilan des analyses détaillées de l’A.R.S. figure en annexe 1. 
 
Le taux de conformité des analyses microbiologiques est de 100 %. 
Le taux de conformité des analyses physico-chimiques est de 98,6 %. 
 
L’eau distribuée en 2010 a été de bonne qualité. 
 

3-7- Qualité du service rendu 

3-7-1- Fuites 

Le nombre de fuites annuelles est un indicateur qui permet d’évaluer la qualité du réseau ainsi 
que du service rendu à l’usager. Ce critère est particulièrement important pour le Syndicat Gave et 
Baïse particulièrement touché par les nombreuses fuites présentes sur son réseau. Pour preuve, 
on dénombre 974 fuites sur le Syndicat pour la seule année 2010. 
 
Ces fuites conduisent parfois à des manques d’eau ou encore à des interruptions de service non-
programmées. De plus, elles nécessitent parfois des interventions susceptibles d’endommager la 
voirie.  
 
Le  bilan des fuites réparées en 2010 est le suivant : 
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IV – Les indicateurs financiers 

4-1- Les chiffres clefs 

 

2009 2010 2011

PART SYNDICALE (€/m3) 0,59 € 0,69 € 0,99 €

SAUR abonnement 15 mm (€/an)              34,26 €           34,22 €           35,10 € 

SAUR consommation 1 à 500 m3 (€/m3)            0,5348 €        0,5344 €        0,5482 € 

Agence de l'Eau - Préservation ressources (€/m3)            0,0796 €        0,0446 €        0,0446 € 

Agence de l'Eau - Lutte contre pollution (€/m3)            0,1950 €        0,2230 € 0,2550 €      

montant facture 120 m3 AEP TTC            213,31 €        224,99 €        269,70 € 

évolution facture 120 m3 AEP 5,5% 19,9%

prix au m3 AEP TTC                 1,78 €             1,87 €             2,25 € 

GAVE ET BAÏSE - PRIX DU SERVICE EAU POTABLE

 
 

 
Parts respectives de la facture du service eau potable pour une consommation de 120 m3 
 

4-1-1- Le prix du m3 

Prix moyen au m3 = prix TTC d’une facture type pour une consommation de 120 m3 en 2010 / 120 
                         = 224,99 / 120 
                         = 1,87 € 
 
En moyenne en 2010, le prix du m3 d’eau sur le syndicat Gave et Baïse est de 1,87 €.  
 
L’exploitant SAUR reçoit 44 % de la facture, le syndicat Gave et Baïse 37 %.  
14 % revient à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et 5 % à l’Etat (TVA). 
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4-1-3- Versements « solidarité » 

L’association « Eau Vive » est bénéficiaire des versements du syndicat à la hauteur de 3000 € par 
an. Cela représente environ 0,1 centime d’Euro par m3 facturé à l’abonné.  
L’association Eau Vive met en œuvre et finance des projets d’alimentation en eau potable en 
faveur des populations du SENEGAL, du BURKINA FASO, du MALI et du NIGER. 
 

4-2- Fiches tarifs types 

Figurent ci-après 2 spécimen de factures respectivement au 1er janvier 2011 et au 1er janvier 2010 
du service public d’eau potable du Syndicat Gave et Baïse. 
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V – Compte d’affermage 
 
Ci-dessous figure le compte annuel de résultat d’exploitation du fermier SAUR pour l’exercice 
2010 : 
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VI - Compte administratif  du service eau potable 
 
Figure ci-après la vue d’ensemble du compte administratif du service eau potable pour l’exercice 
2010 : 
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VII – Etat de la dette du service eau potable 
 

 
 

montant du capital restant dû au 31/12/10 8 832 700,26                                  

recettes réelles 2010 4 640 468,46                                  

dépenses réelles 2010 (y compris intérêts des emprunts) 4 489 283,78                                  

capital remboursé en 2010 527 542,58                                      

encours total de la dette 8 832 700,26                                  

épargne brute annuelle 678 727,26                                      

encours total de la dette / épargne brute annuelle 13,01                                                

2010

Données nécessaires

Durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service eau potable si la collectivité affecte à ce 

remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service (en années)

 
 
La durée théorique d’extinction de la dette du service eau potable est de 13,01 ans. 
 



Syndicat Gave et Baïse  R.P.Q.S.2010 

  page 29 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SERVICE ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF 
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I – Description générale du « SPANC » 
 
Le syndicat GAVE et BAÏSE a pris la compétence à la carte « Assainissement Non Collectif » suite à 
la modification de ses statuts par Arrêté Préfectoral du 3 octobre 2005. 
 
Sur les 32 Communes adhérentes au Syndicat Gave et Baïse, 13 ont déjà transféré leur 
compétence SPANC au Syndicat Intercommunal d’Assainissement des Vallées de la Juscle et de la 
Baïse. 
 
Au 31 décembre 2010, 15 communes ont transféré leur compétence « SPANC » au syndicat GAVE 
et BAÏSE : 
 

- ARGAGNON, 
- AUBERTIN, 
- CARDESSE, 
- CASTETIS, 
- CASTETNER, 
- CUQUERON, 
- LACOMMANDE, 
- LAHOURCADE, 
- LUCQ DE BEARN, 
- MONEIN, 
- PARBAYSE, 
- SAINT-FAUST, 
- SARPOURENX, 
- SAUVELADE, 
- VIELLESEGURE. 

 
Relèvent du Service Public d’Assainissement Non Collectif  du syndicat Gave et Baïse :  
 
 - Population estimée : 8 000 habitants environ 
  
 - Nombre d’installations existantes estimé : 3 500 installations environ 
 
Le syndicat exerce sur ces communes les missions suivantes, obligatoires au sens de l’article 
L2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
 
- le contrôle de la conception, l’implantation et l’exécution des dispositifs d’assainissement non 
collectif neufs et réhabilités ; 
 
-   le contrôle périodique du bon fonctionnement et de l’entretien des dispositifs existants 
 
Ces missions comprennent également l’information et les conseils auprès des usagers sur les 
différentes filières possibles d’assainissement non collectif, la réglementation associée, les 
procédures d’entretien des dispositifs, etc.  
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Les usagers sont reçus au syndicat ou renseignés par téléphone ou courrier électronique pendant 
les horaires d’ouverture du syndicat au public : 
 
Du lundi au jeudi :  de 9 h à 12 h et de 14 h à 17h 
Le vendredi :  de 9 h à 12 h et de 14 h à 16h30 
 
Adresse du Syndicat : Salle René Camy – 3 route de Pau à TARSACQ (64360) 
 
La ligne téléphonique directe du SPANC est le : 05 59 600 500. 
 
L’adresse électronique du SPANC est : spanc@gave-baise.fr 
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II – Indicateurs du service assainissement non collectif 2010 
 

D 301.0
Evaluation du nombre d'habitants desservis par le service public de l'assainissement non 

collectif
8 079 habitants

D 302.0 Indice de mise en oeuvre de l'assainissement non collectif 70

P 301.3 Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif 50 %

Indicateurs descriptifs des services

Indicateurs de performance

INDICATEURS TECHNIQUES - RAPPORT ANNUEL 2010

Service public de l'assainissement non collectif

 
 

III – Tarifs 2010 
 
 
Les tarifs  fixés pour 2010 par délibération du Comité Syndical sont les suivants : 
 

- redevance de contrôle de conception – implantation des installations neuves ou 
réhabilitées :    70,00 € TTC  

 
- redevance de contrôle de conception – implantation et de l’exécution des installations 
neuves ou réhabilitées :  140,00 € TTC  
 

Ces redevances sont forfaitaires et font l’objet d’une facturation ponctuelle, établie par les 
services du Syndicat, après service rendu, c'est-à-dire après l’envoi de l’avis technique dressé par 
le syndicat sur la base du dossier remis par le pétitionnaire. 
 
 

- redevance de contrôle périodique de bon fonctionnement (1 contrôle tous les 4 ans):
     34,82 € TTC /an  

 
Cette redevance est forfaitaire et fait l’objet d’une première facturation établie par les services du 
Syndicat, après service rendu, c'est-à-dire avec l’envoi du compte rendu du diagnostic des 
installations existantes. A partir de la deuxième année, cette redevance est perçue sur la facture 
d’eau établi par SAUR chaque semestre, son montant étant intégralement reversé par SAUR au 
Syndicat selon des modalités fixées par convention. 
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IV – Compte rendu technique des activités du service 
 
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif est géré en régie directe, les missions obligatoires 
de contrôle de conception-implantation-exécution sont réalisées par les agents du syndicat. 
 
Le 1er contrôle de bon fonctionnement des installations existantes est réalisé par le groupement 
d’entreprises AQUALIS / SAUR, suivant un marché public de prestations de services attribué selon 
les règles du Code des Marchés Publics. Les agents du syndicat contrôlent les prestations du 
groupement, organisent et animent les réunions publiques d’information des usagers et réalisent 
les contrôles des installations qui n’ont pas pu être visitées par le prestataire après 2 avis de 
passage infructueux. 
 
Au 31 décembre 2010, les contrôles suivants ont été réalisés : 
 

• Contrôles de conception et d’implantation d’installations neuves ou réhabilitées : 
 

Commune

Nombre de contrôles de 

conception - implantation 

réalisés en 2010

ARGAGNON 7

AUBERTIN 8

CARDESSE 7

CASTETIS 10

CASTETNER 2

CUQUERON 9

LACOMMANDE 1

LAHOURCADE 5

LUCQ DE BEARN 8

MONEIN 38

PARBAYSE 16

SAINT FAUST 12

SARPOURENX 4

SAUVELADE 1

VIELLESEGURE 10

TOTAL 138  
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• Contrôles d’exécution d’installations neuves ou réhabilitées : 
 

Commune
Nombre de contrôles d'exécution 

réalisés en 2010

ARGAGNON 7

AUBERTIN 13

CARDESSE 2

CASTETIS 4

CUQUERON 1

LACOMMANDE 1

LAHOURCADE 7

LUCQ DE BEARN 4

MONEIN 11

PARBAYSE 4

SAINT FAUST 2

SARPOURENX 4

VIELLESEGURE 5

TOTAL 65  
 
 

• Contrôles de bon fonctionnement (diagnostic) des installations existantes : 
 

Installations 

ANC 

recensées

nombre nombre % nombre % nombre % nombre % nombre % nombre % nombre %

MONEIN 975 954 98% 21 2% 0 0,0% 138 14% 358 38% 392 41% 66 7%

CARDESSE 65 62 95% 3 5% 0 0,0% 3 5% 14 23% 35 56% 10 16%

SARPOURENX 110 108 98% 2 2% 0 0,0% 32 30% 32 30% 30 28% 14 13%

LUCQ DE BEARN 361 353 98% 8 2% 0 0,0% 20 6% 115 33% 185 52% 33 9%

LAHOURCADE 299 281 94% 18 6% 0 0,0% 45 16% 103 37% 116 41% 17 6%

LACOMMANDE 43 42 98% 1 2% 0 0,0% 5 12% 18 43% 12 29% 7 17%

AUBERTIN 301 273 91% 28 9% 0 0,0% 45 16% 116 42% 100 37% 12 4%

TOTAL 2154 2073 96% 81 4% 0 0,0% 288 14% 756 36% 870 42% 159 8%

Installations 

NON 

ACCEPTABLES

Installations 

NON 

ACCEPTABLES 

AVEC 

RISQUES 

COMMUNES

Diagnostics 

réalisés

Installations 

n'ayant pas pu 

être 

contrôlées

Refus de 

contrôle

Installations 

EN BON ETAT 

DE 

FONCTIONNE

MENT

Installations 

ACCEPTABLES

 
 

Au 31/12/2010, sur les 3 500 installations d’assainissement existantes recensées, 2 073 ont été 
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visitées. Le diagnostic se poursuivra pour les installations non visitées jusqu’à la date 
réglementaire du 31/12/2012. 
 
Sur les 2 073 installations visitées au 31/10/2010 : 
- 159 (8%) sont non conformes et nécessitent des travaux de réhabilitation obligatoires car elles 
présentent des risques pour la santé humaine ou pour l’environnement. 
- 870 (42 %) sont non acceptables, 
- 756 (36 %) sont acceptables, 
- 288 (14%) sont en bon état de fonctionnement. 
 

V – Compte administratif du S.P.A.N.C. 
 
Figure ci-après la vue d’ensemble du compte administratif du service public d’assainissement non 
collectif pour l’exercice 2010 : 
 



Syndicat Gave et Baïse  R.P.Q.S.2010 

  page 36 

 



Syndicat Gave et Baïse  R.P.Q.S.2010 

  page 37 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 



Syndicat Gave et Baïse  R.P.Q.S.2010 

  page 38 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 – Bilan de la qualité de l’eau 
potable distribuée établi par l’A.R.S. 

 



• )Agence Reginnale de Sente
Aqui ta n e

Pau, le 9 mai 2011

— DELEGATION TERRITORIALE Ri!ÇU LE
DES PYRENEES-ATLANTIQuES

A MONSIEUR LE PRESIDENT“4“ SYNDICATGAVEETBAISE

— Pôle Santé Environnementale SALLE RENE CAMY
3 ROUTE DE PAU

Affaire suivie par: M. Patrick BONILLA 64360 - TARSACQ
— Tél. secrétariat: 055914.51 65

— Fax: 0559 14.51 42
— Courriel : patrick.boniiia@ars.sante.fr

Courriel service: ars-d164-sante-envïronnement@ars.santejr

Objet: Bilan de la qualité des eaux distribuées en 2010

Classement V:\pISSENV’AEP\BILANS\2010\LelpauP.dccv:\pISSENVLACP\OILANS\IisteenvoMdrpxis

Réfarrivée:
Réfdépart:

J’ai l’honneur de vous transmettre, Ci-joint, le bilan de la qualité de l’eau distribuée par l’unité de
gestion SYNDICAT GAVE ET BAISE.

Ce bilan a été établi par la Direction Territoriale des Pyrénées-Atiantiques de l’Agence Régionale
de Santé d’Aquitaine à partir des données collectées en 2010. Il est diffusé au maître d’ouvrage, à
l’exploitant des installations et aux maires des communes desservies.

Je vous invite à prendre connaissance de la synthèse et des recommandations édictées et à y
donner les suites qui s’imposent. J’attire particuliérement votre attention sur les responsabilités engagées
en cas de distribution d’une eau qui ne présente pas toutes les garanties sanitaires. Dans les cas de
risques sanitaires identifiés, j’insiste sur la nécessité d’informer immédiatement les usagers et de prendre
sans délai les mesures pour rendre l’eau potable.

Ce bilan fait partie du rapport annuel sur la qualité du service public d’eau potable que le maire
présente au conseil municipal et, s’il y a lieu, le président de l’établissement public de coopération
communale à son assemblée délibérante, en application du décret n°95-635 duO Mai 1995.

Ce bilan est aussi soumis aux dispositions du décret n°94-841 du 26Septembre 1994 relatif aux
conditions d’information des usagers sur la qualité de l’eau distribuée. A ce titre, ce bilan doit être affiché à
la mairie des communes desservies et publié au recueil des actes administratifs dans les communes de
plus de 3 500 habitants.

Un résumé des informations sur la qualité des eaux est joint. En application de l’arrêté
ministériel du 10 Juillet 1996, il est à annexer intégralement à la facture d’eau. Si des opérations
d’amélioration de la qualité de l’eau ont été réalisées, il vous est possible de préciser cette information par
une note complémentaire.

Ce résumé sera également consultable et téléchargeable sur le site internet ARS - Aquitaine à
l’adresse suivante : http://ars.aquitaine.sante.fr/La-qualite-de-l-eau-de-distrib.94879.0.html

Les services de l’Agence Régionale de Santé restent à votre disoosition oour les renseinnements
complémentaires qui vous seraient utiles.

Le Directeur
Pour le dira ctew l’lngànieur Sanitaire

Responsable du pt)Ie Santé Environnement
Mlch~ito

Tout courrier doit être adressé à Monsieur le Directeur
ARS - Délégation Territoriale Départementale des Pyrénées-Atiantiques

Cité Administrative - Boulevard Tourasse - BP 1604
64016 MU Cedex

wwwars.ap u itaine.sante. Ur
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O ) Agence Région&e de Santé
Aquitaine

DELEGATION TERRITORIALE
— DES PYRENEES-ATLANTIQUES

SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES
EAUX D’ALIMENTATION HUMAINE

BILAN DE LA QUALITE DES EAUX DISTRIBUEES EN 2010

Unité de gestion : SI D’AEP DE GAVE ET BAISE

! Maître d’ouvrage SI DTAEP DE GAVE ET BAISE
Exploitant; SAUR FRANCE

Le bilan comprend 5 parties:

- Synthèse du contrôle 2010 et recommandations techniques pour ‘Unité de Gestion

- Information sur la qualité des eaux distribuées en 2010 (note re’sume’ â joindre à la facture d’eau)

- Introduction à la qualité des eaux d’alimentation humaine

- A - Organisation de l’alimentation en eau

- B - Bilan de la qualité des eaux distribuées en 2010 présenté par unité de distribution
B-1 - Synthèse de la conformité de l’eau distribuée
B-2 - Caractéristiques qualitatives par paramètre de ‘eau distribuée
B-3 — Historique du suivi des nitrates jusqu’en 2010

- C — Indicateur d’avancement de la protection de la ressource en eau



N° UGE 0056

Synthèse du contrôle 2010 et recommandations techniques pour l’Unité (le Gestion.

Qualité (le l’eau distribuée

L’eau distribuée sur le syndicat de GAVE et BAISE a été de bonne qualité bactériologique.

Sur le plan physico-chimique, la limite de qualité a été dépassée pour les nitrites. D’autre part le
dépassement de la valeur de référence a été observé pour les ehlorites, l’ammonium et la turbidité.

Etat (les équipements

Les clôtures des périmètres de protection immédiate de tous les puits doivent être entretenues et les
portails maintenus verrouillés.

Reconrnian dations:

Le traitement de désinfection au bioxyde de chlore doit être adapté et maitrisé pour éviter la
formation des chlorites.

La mise en place de mesures préventives agri-environnementales devra être poursuivie afin de
prévenir l’apparition de pesticides.

Pour éviter des incidents épisodiques, il convient de rester vigilant sur les points qui font l’efficacité
de la désinfection. Une attention particulière doit être portée sur le maintien de teneurs en stérilisant
suffisantes et leur suivi après traitement et dans le réseau de distribution.

Afin d’éviter les risques ponctuels de contamination bactériologique, il convient de rappeler le
respect des bonnes pratiques dans le suivi de la protection des captages, des installations de traitement et de
distribution d’eau, en particulier l’obligation réglementaire de vider, nettoyer, rincer et désinfecter les
réservoirs au moins une fois par an. Cette dernière obligation s’applique aussi aux réservoirs et aux
canalisations avant mise en service et après travaux.

La surveillance régulière et fréquente de l’environnement des puits doit être assurée pour supprimer
les risques de dégradation ou de contamination accidentelle.

Les puits qui n’en disposent pas, doivent être équipés de robinets de prélèvement de l’eau brute.

L’inspection de l’usine de traitement de Tarsacq a fait l’objet d’un rapport initial envoyé le
30/11/20 10. Compte-tenu de l’absence de réponse, ce rapport est réputé contradictoire et définitif Les
prescrptions énoncées sont à mettre en oeuvre dans les délais impartis. Une visite de réception devra être
réalisée à l’été 2011.

Par ailleurs je vous rappelle que la loi soumet à autorisation préfectorale l’usage de l’eau en vue de
l’alimentation humaine. Cette autorisation définit en particulier les conditions de protection des captages.
Cette procédure doit être poursuivie pour les puits P1, P4, P5 et P10.

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation de captage du 14/04/1989 doivent être réalisées
et réceptionnées.

PAU, le o o MAI 2011

Pour fe Directeur,
/‘fflrySn::~.i~:r’~s Sanitafres

~≤~çalLLA



L’ARS est régienrntailcment
chargée du contrôle sanitaire de

— Peau potable. Orne synthèse prend
— en compte les résultats des 69

échantillons prélevés sur l’eau
— distribuée et dc 8 échantillons

prélevés sur h ressource.

Après quelques jours
d’absence, laisser couler l’eau
avant de h boite.

gg~!ÂllliI Consonuner uniquement
l’eau du réseau d’eau froide.

&tIJ~l

Les appareils de type
adoucisseur ou purificateur
sont inutiles sur le réseau
d’eau froide. Si vous
possédez un adoucisseur,
assurez-vous qu’il n’alimente
que le réseau d’eau chaude.

Dans les habitats équipés de
tuynuteries en plomb, laissez
couler Veau quelques
minutes avant de h boire
lorsqu’elle a séjourné
plusieurs heures dans les
canalisations.

Micro-organismes indicateurs d’une
éventuelle contamination des eaux par
des bactéries pathogènes. Absence
exigée.

NITRATES

hléments provenant pdncipaleruent de
l’agriculture, des rejets domestiques et
industriels. La teneur ne doit pas excéder
50 milligrammes par litre.

DURETE

Teneur en calcium et en rmgnésium
dans l’eau, Il n’y a pas de valeur limite
réglementaire de dureté.

Fiuo~uREs

‘s’-: *ÇtL~ ~1
AUTRES PARAMSRES

IL

La présence de nitrites a été détectée à une reprise.

L’eau distribuée pendant l’année 2010 o été de bonne qualité

Ce documenta été établi en application de l’arrêté du 10juillet 1996

Vous t,oavetez d ,‘ut,e tllsposition, en mairie, roi recueil d’informations techniques concer,rani les paramètres mentiouuuzés dans ce bilan.
ARS. Délér;nien Territoriale DépanernenrrIe des P-s’lrréen-Arlarrriq,r ra Cité Adminiotratire - Boulevard Tourane - np 604 61016 PAl] Cedex — Téléphone 0559145165 —Télérapie 05591-15

Le Capilole - Rue Amurai Touler - 61600 ANGLEt . Téléphone 0559526200 - Télécopie . 0559526249
email ARs-Dr64-sANTc-ENvlRoN’NEhrENT(a~,,an,teçr

O) Agence Régionale de Santé
Aquitaine

— DELEOEvrloN TERIUTORIALP.
DES PYtŒNEES-ATLAP4TIQUES

Pôle Santé Environnementale

) UALITE DE L’EAU SUR L’UNITE DE DISTRIBUTION:

GAVE ET BAISE

SYNTHESE DE L’ANNEE 2010
0056
000465

BACTERIOLOGIE
~*~t-~9 ,~.~

L’eau qui alimente le syndicat de Gave et Baîse est captée par 7 puits en nappe phréatique à proximité du
Gave de Pau à Arbus et Tarsacq. Cette eau est rendue potable par un traitement simple de désinfection,
L’ensemble de ces installations est exploité par la Société d’Aménagement Urbain et Rural (SAUR).

EAU DE BONNE QUALITE BACTERIOLOGIQUE

100 94 des résultats sont conformes.

La teneur moyenne en nitrates est de 8,9 mg/l. A ce taux, les nitrates
ne présentent aucun caractère de toxicité.

La dureté moyenne de l’eau est d’environ 16,3 degrés français. Cette eau
est peu calcaire.

Oligo-éléments présents naturellement
dans l’eau, La teneur ne doit pas excéder
1,5 milligrammes par litre.

PESTICIDES

La teneur en fluor est très faible (0,09 mg/ I). Les apports de fluor par
l’eau sont donc négligeables. Pour la prévention de la carie dentaire, il
peut être recommandé un apport complémentaire par du sel fluoré ou
des comprimés fluorés.

Substances chimiques utilisées pour
protéger les cultures ou pour désherber.
La teneur ne doit pas excéder 0,1 micro
gramme par litre.

La présence de pesticides n’a pas été détectée dans l’eau distribuée.

Par précaution, il est demandé de
maintenir un taux de chlore résiduel.
Il n’y a aucune incidence sur la santé.
Si vous décelez un goût de chlore,
mettez une carafe cuvette au
réi’rigérareur pendant quelques
heures pour l’éliminer.

Si la saveur ou la couleur de votre
eau change, signalez-le à votre
distributeur (voir adresse sur
fac turc).



INTRODUCTION A LA QUALITE DES EAUX D’ALIMENTATION HUMAIN~J

$~ LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE ~9
Pour la santé publique, la qualité bactériologique de l’eau destinée à
la consommation humaine est une préoccupation majeure.
Elle est évaluée par la recherche de germes naturellement abondants
dans l’intestin des hommes et des animaux. La présence de ces
germes dits “témoins de contamination fécale” dans l’eau laisse
suspecter la possibilité de présence de micro-organismes dangereux
pour l’homme (pathogènes).
L’appréciation de l~ qualité bactériologique de l’eau distribuée par
une unité de distribution est réalisée à partir de la proportion,
exprimée en pourcentage, du nombre d’analyses conformes par
rapport au nombre total d’analyses effectuées dans l’année.
La présence de gennes peut traduire la vulnérabilité de la ressource

ou L’insuffisance de la chaîne captage - traitement - stockagc
distribution.
En prévention, il est obligatoire, de par la loi, de préserver les poi.
de captage par des périmètres de protection. Cependant, il
nécessaire d’envisager la désinfection pour les points d’c
vulnérables. L’entretien et l’exploitation des réservoirs et des résea
doivent aussi prendre en compte la prévention des contaminatic
bactériologiques. Les précautions à prendre concernent notamme
la désinfection des ouvrages, après l’entretien annuel obligatoire
réservoirs, et avant remise en service lors de travaux.

LA QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE ~
Les eaux contiennent un grand nombre de substances naturelles ou
artificielles dont la concentration peut être bénéfique à la santé ou au
contraire lui porter atteinte.
Les éléments non toxiques comprennent principalement ceux en
relation avec la composition naturelle des eaux. Ce sont des éléments
tels que le calcium, le magnésium, le sodium, le potassium, les
chlorures et les sulfates qui participent majoritairement à la
minéralisation totale de l’eau. La dureté, exprimée en degrés
français, représente la teneur en calcium, et en magnésium. A partir
de 20°F environ, et en fonction de la température, l’eau est
susceptible d’être entartrante (dépôt de calcaire).
D’autres éléments, également non toxiques en deçà de certaines
concentrations, restent indésirables de par leur incidence sur le goût,
l’odeur de l’eau ou la fornrntion de dépôt. C’est le cas du fer, du
cuivre, du manganèse, du zinc, du phosphore.
Les paramètres azotés (nitrates, nitrites, et ammoniaque) sont
souvent témoins d’une contamination de la ressource. Leur forte
concentration peut présenter des risques pathogènes particuliers,
notamment, pour les jeunes enfants et les femmes enceintes.
Le fluor est un cas particulier puisqu’une concentration voisine de I
mgi est favorable à la prévention des caries dentaires alors que des

teneurs supérieures peuvent entraîner des pathologies (au-delà de
3 mg/l).
Les paramètres organoleptiques sont, destinés à évaluer l’aspect
l’eau (turbidité), l’odeur et la saveur ainsi que la couleur.
Les éléments toxiques sont représentés par les pesticides, I
métaux lourds, certains composés organochlorés d’origi
industrielle, les cyanures, et les hydrocarbures polycycliqu
aromatiques. Des effets néfastes pour la santé sont susceptibl
d’apparaître en fonction des doses absorbées, de la durée de
consommation sans négliger les autres apports alimentaires
environnementaux.
Par ailleurs, des mesures sont effectuées sur le terrain afin
connaître la teneur en désinfectant résiduel dans l’eau du réseau i

un traitement au chlore est réalisé), la température de l’eau, le p
(acidité ou basicité de l’eau), la conductivité (évaluation de
minéralisation). Un pH acide (inférieur à 6,5) et/ou une fail
minéralisation (conductivité inférieure à 150 iiS/cm) sont les sign
d’une eau pouvant être agressive, c’est à dire capable de dissoudre I
métaux avec lesquels elle est en contact prolongé. Cet aspect pe
présenter un risque indirect pour la Santé en présence, par exemp]
de canalisations en plomb.

t~, L’ORGANISATION DU CONTROLE DES EAUX ~9

L’eau potable est un des produits alimentaires les mieux contrôlés.
Outre l’auto-surveillance à exercer par l’exploitant, les installations
de production et de distribution de l’eau potable sont soumises à un
contrôle mis en oeuvre par l’Agence Régionale de Santé. Ce contrôle
s’applique sur l’ensemble des réseaux, depuis le captage jusqu’au
robinet des consommateurs.
La fréquence et le type des visites et des analyses sont fixés par le
Code de la Santé Publique et sont fonction de l’origine et de la nature
des eaux, des traitements et de l’importance de la population
desservie. Les échantillons d’eau prélevés en des points
représentatifs sont analysés par les Laboratoires des Pyrénées de
Lagor.

En cas de dépassement de nonnes, l’exploitant est immédiateme
informé et doit prendre les mesures de correction nécessaires. L
services sanitaires sont informés des mesures prises pouvant ail
dans les cas les plus graves, jusqu’à recommander la non utilisath
de l’eau pour les besoins alimentaires.
Les données recueillies au cours du contrôle sanitaire permettent
suivi de la qualité et l’information de l’ensemble des responsables.
Un bilan de qualité est établi annuellement et adressé au maît
d’ouvrage, à l’exploitant et aux maires des communes concernées. I
bilan quï suit est établi à partir des données recueillies durant l’ann’
20 10.

L’INFORMATION DES USAGERS ~
Ce bilan doit être affiché à la mairie des conmiunes desservies et
publié au recueil des actes administratifs dans les communes de plus
de 3500 habitants.
De plus l’ensemble des résultats d’analyse doit pouvoir ètre consulté
par tout usager qui en fait la demande.
Les éléments essentiels du bilan de qualité fait l’objet d’une synthèse
établie par l’Agence Régionale de Santé, et qui est à joindre à la
facture d’eau.

De plus, en cas de risque particulier pour la Santé lié à la qualité
l’eau. une information des usagers doit être faite sans délai, p
l’exploitant. L’exploitant doit également l’assurer pour les ea~
aqressives, pour les eaux régulièrement contaminées sur le ph
bactériologique ou pour les eaux présentant des pollutioi
particulières.



CONTROLE SANITAIRE N° UGE: 0056
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A-. Organisation de l’alimentation en eau
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Pôle Sante Environnementale Synthèse 2010

B — Bilan de la qualité des eaux distribuées par _________________

UGE

Maître d’ouvrage SI D’AEP DE GAVE ET BAISE
Exploitant. SAUR FRANCE
Type d’eau Eau distnbuée aprés traitement

Population desservie 29873 usagers

B - 1 Synthèse de la conformité de l’eau distribuée

La synthèse est effectuée par unité de distnbution. Elle porte sur les analyses d’eau prélevée
sur cette unité et les installations qui l’alimentent la station de traitement-pioduction, quand l’eau est
distribuée après traitement, les captages ou les mélanges de captages, quand l’eau est distribuée sans
traitement

La qualité de l’eau est examinée à partir de la proportion du nombre d’analyses conformes
par rapport au nombre total d’analyses

En fonction de cette pi oportion une appréciation globale est ensuite portée successivement
pour les paramètres bactétiologiques et poui les paramètres physico-clunuques

B - J - J Qualité bactériologique

Nombie de prélèvements 68
Nombre de piélèvements non conformes 0

Pioportion de prélèvements conformes : 100 % I

B - J -2 Qualité pliyvico-chhnique

Nombre de prélèvements 69
Nombre de prelevements non conformes 1

Proportion de prélèvements conformes 98 % I

B - I - 3 Appréciation globale de la qualité

L’eau distribuee en 2010 peut être qualitiee ainsi

- pour les paramètres bactériologiques Bonne qualite bactériologique
- pour les paramètres pli;sico-chiiiiiques : Eau ayant etc e\ceptionnellemenr bois nonne
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B—2 - Caractéristiques qualitatives par paramètre tic l’eau distribuée par

Unité (le désirthaïion 000465 GAVE ET BAISE

Les tableaux suivants présentent par paramètre le rappel des nonnes, le nombre d’analyses réalisées en 2010 et les valeurs
minimale, maximale et moyenne observées. Dans la colonne observations, il est fait mention, s’il y a lieu, du nombre de
dépassement de nonne constaté dans l’année.

La synthèse est effectuée à partir des analyses réalisées sur l’unité de distribution et sur les installations qui l’alimentent sur
la station de traitement-production de l’eau quand l’eau subit un traitement avant distribution ainsi que sur les captages pour
les paramètres non modifiés par un traitement.

000 PARAMETRES TERRAIN

Nonne I Nbre de I Valeurs observées I~ Paramètres Unité
~ Mini Maxi j valeurs Mini Moyenne j Maxi I Observations

Chlore libre mg/LCI2 68 0 0,07 0,2
Chlore total mg/LCI2 68 0 0,08 0,22
Conductivité à 25’C pSfcrn 69 277 350,62 467
pH unitépH 69 6,9 7,30 7,91
Température de l’eau ‘C 69 6 15,67 25

010 PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES

I Nonne I Nbre de j Valeurs observées IParamètres ~Unité I
~ Mini Maxi valeurs I Mini Moyenne Maxi Observations

Bact. aér, revivitiables à 22’-6&h n/mL 68 0 - 129
Bact. aér. revivitiables à 36’-44h nImL 68 0 . 218
Bactéries coliformes /IOOml-MS ail 00m L 68 0 - O
Entérocoquesllooml.M5 n/lOOmL 0 68 0 - O
Esche richia colillOOmi -MF nflOOmL 0 68 0 - O

030 CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES

‘ Norme I Nbre de I Valeurs observées I~ Paramètres Unité I
I Mini Maxi valeurs Mini Moyenne Maxi Observations

Coloration mg/L Pt 68 0 0,00 0
Odeur (qualitatif) qualiL 68 0 0.00 0
Saveur (qualitatif) qualit. 68 0 0,00 0
Turbidité néphélométrique NFU NFU 68 0 0,21 3,6

040 EQUJLIBRE CALCO-CARBONIQUE

Norme J Nbre de I Valeurs observées~ Paramètres Unité Mini Maxi j valeurs j Mini Moyenne J Maxi Observations

Carbonates mg/LCO3 4 0 0,00 0

Hydrogénocarbonates mg/L 4 167 174,25 186
pH unitépH 4 7,37 7,55 7,75
Titre alcalimétrique ‘F 4 0 0,00 0
Titre alcalimétrique complet 12 13,3 14,20 15,2
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Titre hydrotimétrique 12 14,7 16,27 19,65

050 MINERALISATION

E~araniètres ~Unité Norme I fibre de I Valeurs observéesJ Mini Maxi J valeurs Mini j Moyenne Maxi 0bservatio~~ 1
Calcium mg/L 4 57,6 59,38 64
Chlorures mglL 12 6,41 7,73 9,61
Magnésium mglL 4 3,45 3,64 3,95
Potassium mglL 4 0,944 1,00 1,07
Sodium rnglL 4 4,04 4,48 4,86
Sulfates mg/L 12 11,8 13,43 15,2

055 FER ET MANGANESE

I Norme I Nbrede Valeurs observées~ Paramètres Unité I
~ Mini Maxi valeurs J Mini Moyenne Maxi Observations

Fer total hou 8 0 29,63 138
Manganèse total pgfl 4 0 0,00 0

070 PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES

I Norme Nbre de Valeurs observées~ Paramètres ~Unité I

~ Mini Maxi valeurs Mini Moyenne Maxi j Observations
Ammonium (en NH4) mglL 68 0 0,01 0,204
Nitrates (en N03) mg/L 50 II 0 8,95 14,8
Nitrites (en N02) mglL 0.5 16 0 006 0,9 19 1 valeur hors norme

080 OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES

~ Paramètres Unité
I Norme Nbre de I Valeurs observées

~ Mini Maxi valeurs j Mini Moyenne Maxi Observations
Carbone organique total mg/L C 12 0,405 0,50 0,665

090 OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.

I Norme I Nbre de I Valeurs observéesParamêtres ~Unité I
~ Mini Maxi valeurs Mïni Moyenne j Maxi Observations

Aluminium total pg/l p911 4 0 9,55 38,2
Antimoine pg/I 5 4 0 0,00 0
Arsem’c pg/l 10 4 0 0,00 0
Baryum mg/L 0.7 4 0 0,01 0,021
Bore mg/L mg/L 1 4 0 0,00 0
Cadmium pgul 5 4 0 0,00 0
Chrome total p911 50 4 0 0,00 0
Cuivre mg/L 2 4 0 0,01 0,019
Cyanures totaux pg/I CN 50 4 0 0,00 0
Fluorures mgIL mg/L 1.5 4 0,0182 0,05 0.0875
Mercure JolI 1 4 0 0,00 0
Nickel polI 20 4 0 0,00 0
Plomb p911 25 4 0 0,92 3,68
Sélénium pglI 10 4 0 0,00 0

220 PARAMETRES LIES A LA R4DIOACTIVITE

J Norme I Nbre de I Valeurs observées JParamètres Unité I
~ Mini Maxi i valeurs Mini Moyenne Maxi J Observations 1

Activité alpha globale en Bq/L 5q/L 4 0 0,02 0,044
Activité béta attribuable au K40 Bq/L 4 0,0261 0,03 0.0295
Activité béta glob. résiduelle Bq/1, Bq/I 4 0 0,01 0,034
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Activité bêta globale en EqIL BqR 4 0024 0,04 0,06
Activité Tritium (3H) BqlI 4 0 0,00 0

330 SOUS-PRODUIT DE I)ESINFECTION

Norme Nbre de I Valeurs observées~ Paramètres Unité J i
~ Mini Maxi valeurs Mini Moyenne Maxi Observations J

Bromates pglI 10 4 0 0,00 0
8romoforme pg/I 100 8 0 0,00 0
Chlorite en mg/L mglL 11 0 0,10 0,254
Chlorodibromométhane pgll 100 8 0 0,00 0
Chloroforme pgll 100 8 0 0,00 0
Dichloromonobromométhane pgl] 100 8 0 0,00 0
Trihalométhanes (4 substances) pgll 100 8 0 0,00 0,007

340 COMP. ORG. VOLATILS & SEMI-VOLATILS

Norme Nbre de I Valeurs observées~ Paramètres Unité I
~ Mini Maxi valeurs J Mini Moyenne Maxi Observations

Benzène [JglI 1 4 0 0.00 0

350 COMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILS

Norme I Nbre de I Valeurs observées~ Paramètres Unité J j
~ Mini Maxi valeurs j Mini Moyenne Maxi Observations J

Chlorure de vinylmonomère pg)1 0.5 8 0 0,00 0
Dichloroélhane-1,2 pg)] 3 4 0 0,00 0
Tétrach!oroéthylèn+Trichloroéthylèn pgl( 10 4 0 0,00 0
Tétrachloroéthylène-1, 1,2,2 pg/I 10 4 0 0,00 0
Trichloroéthyléne pgll 10 4 0 0,00 0

360 HYDROCARJ3. POLYCYCLIQUES ARO?vL&TIQU

~ Norme Nbre de Valeurs observées~ Paramètres Unité I Observations
~ Mini Maxi valeurs Mini Moyenne Maxi

Acénaphtène pgll 4 0 0,00 0
Anthracène igll 4 0 0,01 0,017
Benzanthracène pgl~ 4 0 0,00 0
Benzo(a)pyrène * pgtl 0.01 4 0 0,00 0
Benzo(b)fluoranthéne pgfl 0.1 4 0 0,01 0,019
Benzo(g,h,i)pérylène iglI 0.1 4 0 0,00 0
Benzo(k)fluoranthène pgll 0.1 4 0 0,00 0
Ch,ysène pgll 4 0 0,02 0,056
Dibenzo(a,h)anthra cène pgl] 4 0 0,00 0
Fluoranthène pgll 4 0 0,06 0,164
Fluoréne pglI 4 0 0,01 0,046
Hydrocarb.polycycl.aront (4subst.) pgll 0.1 4 0 0,00 0,007
Hydrocarb.polycycLarom,(esubsl. *) JglI 4 0 0,06 0,164
lndéno(1,2,3-cd)pyrène pgll 0.1 4 0 0,00 0
Naphtalène pglJ 4 0 0,01 0.022
Phénantrène pgll 4 Q 0,09 0,3
Pyréne pgll 4 0 0,00 0,009

400 PEST[CIDES TRICETONES

~ Norme J Nbre de I Valeurs observéesj Paramètres Unité I~ Mini Maxi j valeurs j Mini Moyenne Maxi Observations
Mésotrione pglI 0.1 4 0 0,00 0
Sulcotriorje j.ig!I 0.1 5 0 0,00 0
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510 PESTICIDES ARYLOXYACIDES

Norme Nbre de I Valeurs observées~ Paramètres Unité I
~ Mini Maxi valeurs Mini Moyenne J Maxi jbservatio,,s

2,4-D pglI 0.1 5 0 000 0
2,4-MCPA pglI 0.1 5 0 0,00 0
Mécoprop pgl! 0.1 5 0 0,00 0
Triclopyr pglI 0.1 4 0 0,00 0

520 PESTICIDES CARBAMATES

~ Norme Nbre de I Valeurs observées~ Paramètres ~Unité I
~ Mini Maxi valeurs j Mini Moyenne Maxi Observations

Benfuracarbe pglI 0.1 4 0 0,00 0
Carbaryl pg/I 0.1 4 0 0,00 0
Carbendazime pglf 0.1 4 0 0,00 0
Carbofuran pgll 0.1 5 0 0,00 0
Fenoxycarbe pglI 0.1 4 0 0,00 0
Méthomyl jjgll 0.1 4 0 0,00 0
Pyrimicarbe pgII 0.1 4 0 0,00 0

530 PESTICIDES ORGANOCHLORES

I Norme I Nbre de I Valeurs observées~ Paramétres Unité i
~ Mini Maxi valeurs j Mini J Moyenne Maxi Observations

Aldrine pglI 0.03 5 0 0,00 0
Dieldrine pglf 0.03 5 0 0,00 0
Endosulfan alpha pg/I 0.1 4 0 0,00 0
Endosulfan bêta pglf 0.1 4 0 0,00 0
Endosulfan sulfate pg/1 0.1 4 0 0,00 0
Endrine pglf 0.1 4 0 0,00 0
HCH gamma (lindane) pglI 0.1 5 0 0,00 0
Heptachlore pglI 0.03 5 0 0.00 0
Heptachiore époxide pglI 0.03 5 0 0,00 0
Isodrine pgll 0.1 4 0 0,00 0
Organochiorés totaux .iglI 0.5 5 0 0,00 0
Oxadiazon pglf 0.1 5 0 0,00 0

540 PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES

~ Norme j Nbre de Valeurs observées~ Paramètres frmnité i I
~ Mini Maxi valeurs Mini Moyenne Maxi Observations

Cadusafos .iglI 0.1 5 0 0,00 0
Chlorfenvinphos 0.1 s 0 0,00 0
Chlorméphos 0.1 5 0 0,00 0
Chlorpyriphos éthyl pg/I 0.1 4 0 0,00 0
Chlorpyriphos méthyt ~glI 0.1 5 0 0,00 0
Diazinon pgJI 0.1 5 0 0,00 0

Diméthoate pgll 0.1 4 0 0,00 0
Isofenvos pgfl 0.1 5 0 0,00 0
Malathion pglI 0.1 5 0 0,00 0
Ométhoate pgll 0.1 4 0 0,00 0
Organophosphorés totaux pglI 0.5 5 0 0,00 0
Parathion éthyl pgfl 0.1 s o 0,00 0
Parathion mêthyl pgII 0.1 5 0 0,00 0
Propargite pglI 0.1 4 0 0.00 0
Terbuphos pgll 0.1 5 0 0,00 0
Vamidothion pglI 0.1 4 0 0.00 0
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550 PESTICIDES TRIAZINES

J Norme I Nbre de I Valeurs observées~ Paramètres Unité j

~ Mini Maxi valeurs Mini Moyenne j Maxi Observations
Alrazine pgJI 0.1 5 0 0.00 0
Métamitrone pgII 0.1 4 0 0,00 0
Simazine 0.1 5 0 0,00 0
Terbuthylazin pglI 0.1 5 0 000 0
Terbutryne pgIl 0.1 4 0 0,00 0

552 METABOLITES DES TRIAZINES

I Norme I Nbre de I Valeurs observées
~ Paramètres Unité I I

i Mini Maxi j valeurs j Mini Moyenne Maxi Observations
Atrazine déséthyl pglJ 0.1 5 0 0,00 0
Atrazine-déisopropyl pglI 0.1 5 0 0,00 0
Terbuthylazin déséthyl pg/l 0.1 4 0 0,00 0

560 PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES,

~ Norme Nbre de I Valeurs observées~ Paramètres Unité
j Mini Maxi valeurs Mini Moyenne Maxi Observations

Acètochlore polI 0.1 5 0 0,00 0
Alaoblore pgfl 0.1 5 0 0,00 0
Cymoxanil pglI 0.1 5 0 0,00 0
Diméthènamide pgll 0.1 5 0 0,00 0
Métolaohlore poIl 0.1 5 0 0,00 0
Napropamide pglI 0.1 4 0 0,00 0
Oryzalin p911 0.1 4 0 0,00 0
Propachlore pglI 0.1 4 0 0,00 0
Tébutam pglI 0.1 4 0 0,00 0
Tolylfluanide p911 0.1 4 0 0,00 0

580 PESTICIDES UREES SUBSTITUEES

I Norme I Nbre de t Valeurs observées~ Paramètres Unité I
~ Mini Maxi i valeurs Mini Moyenne Maxi Observations

Chlortoluron pgIl 0.1 5 0 000 0
Diuron pglI 0.1 5 0 0,00 0
Isoproluron pgIi 0.1 5 0 0,00 0
Linuron pgll 0.1 5 0 0,00 0
Monolinuron pgll 0.1 4 0 0.00 0

585 PESTICIDES SULFONYLUREES

~ Norme I Nbre de I Valeurs observées~ Paramètres Unité i I Observations
~ Mini Maxi valeurs Mini J Moyenne Maxi

Metsulfuron méthyl polI 0.1 4 0 0,00 0
Nicosulfuron polI 0.1 5 0 0,00 0

590 PESTICIDES PYRETHRINOIDES

J Norme I Nbre de I Valeurs observées~ Paramètres Unité j I
~ Mini J Maxi valeurs Mini Moyenne J Maxi Observations

Cyperméthrine 0.1 5 0 0,00 0
Deltaméthrine pglI 0.1 5 0 0,00 0
Lambda Gyhalothrine pgll 0.1 5 0 0,00 0
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600 PESTICIDES NITROPHENOLS ET ALCOOLS

Paramètres Unité ~ Norme ~ Nbre de Valeurs observées

p Mini Maxi valeurs Mini Moyenne Maxi Observations

Brornoxynil pigII 0.1 5 0 0,00 0
Dicamba pgIP 0.1 4 0 0,00 0
Dinoterbe pglI 0.1 5 0 0,00 0
lmazaméthabenz pgl] 0.1 5 0 0,00 0
loxynil pglI 0.1 5 0 0,00 0

650 PESTICIDES TRIAZOLES

Norme Nbre de I Valeurs observéesf Paramètres Unité IMinï Maxi valeurs J Mini Moyenne Maxi j Observations

Aminotriazole pgJJ 0.1 5 0 0,00 0
Epoxyconazo!e pgll 0.1 5 0 0,00 0
Fludioxonil pgII 0.1 5 0 0,00 0
Flusilazof pgll 0.1 5 0 0,00 0
Myolobutanil pigll 0.1 4 0 0,00 0
Tébuconazole pgll 0.1 5 0 0.00 0
Triao’iméfon pgfl 0.1 4 0 0,00 0

700 PESTICIDES STROBILURINES

Norme I Nbre de I Valeurs observées~ Paramètres Unité
Mini Maxi valeurs Mini Moyenne j Maxi Observations

Azoxystrobine pgll 0.1 4 0 0,00 0

800 PESTICIDES DIVERS

Norme I Nbre de I Valeurs observées~ Paramètres Unité I
Mini Maxi valeurs j Mini Moyenne Maxi i Observations

Actonifen pg/I 0.1 5 0 0,00 0
AMPA pgll 0.1 5 0 0,00 0
Benoxacor pjgll 0.1 4 0 0,00 0
8entazone ~iglI 0.1 5 0 0,00 0
Bromacil pgll 0.1 4 0 0,00 0
Captane pg/I 0.1 5 0 0,00 0
Chloroméquat chlorure pgll 0.1 4 0 0.00 0
Chlorothalonil pgl] 0.1 5 0 0,00 0
Clopyralid polI 0.1 4 0 0,00 0
Cyprodinil polI 0.1 4 0 0,00 0
Dichlobènit po/I 0.1 4 0 0,00 0
Diméthomorphe pglI 0.1 4 0 0,00 0
Fenpropidin pg/I 0.1 4 0 0,00 0
Fenpropimorphe pg/I 0.1 5 0 0,00 0
Fipronil pglI 0.1 5 0 0,00 0
Folpet polI 0.1 5 0 000 0
Glufosinate pg/I 0.1 5 0 0.00 0
Glyphosate pg/I 0.1 5 0 0,00 0
Imidactopride pgll 0.1 5 0 0,00 0
tprodione polI 0.1 4 0 0.00 0
Isoxaflutole polI 0.1 5 0 0,00 0
Métalaxyle pQ!I 0.1 4 0 000 0
Norflurazon polI 0.1 4 0 0,00 0
Oxadixyl pg/I 0.1 4 0 0,00 0
Oxyfluorfene pg/I 0.1 4 0 0,00 0
Pendiméthaline pgII 0.1 5 0 0,00 0
Prochloraze polI 0.1 4 0 0,00 0

Installation 000465
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2 SURVEILLANCE SANITAIRE
DELAQUALITE

DES EAUX D’ALIMENTATION HUMAINE

• ) Agence Rég~nale de Santé
Aquitaine

DELEGATION TERRITORIALE
DES PYRENEES-ATLANTIQUES

C — Indicateur (l’avancement de la protection de la ressource en eau

Cet indicateur est demandé en application du décret n°2007-675 du 2 mai 2007, de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire
n° 12/DE du 28 avril 2008 relatifs aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau et
d’assainissement.
En cas d’achat d’eau à d’autres services publics d’eau potable ou de ressources multiples, l’indicateur est établi pour
chaque ressource et une valeur globale est calculée en tenant compte des volumes annuels d’eau produits ou achetés à
d’autres services publics d’eau potable.

Règles de calcul La valeur de l’indicateur est fixée comme suit:
O % Aucune action
20 % Etudes environnementale et hydrogéologique en cours
40 % Avis de l’hydrogéologue rendu
50 % Dossier recevable déposé en préfecture
60 % Arrêté préfectoral
80 % Arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux
tentiinés) tel que constaté en application de la circulaire DGS-SDA 2005-59 du 31janvier2005
100% Arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (comme ci-dessus), et mise en place d’une procédure
de suivi de l’application de l’arrêté.
Au delà de 80 % l’apprécia tion de l’indicateur d’avancement est de la compétence du maître d’ouvrage.

La collectivité doit mettre en oeuvre une surveillance effective du respect des prescriptions de l’arrêté de DUP instaurant les
périmètres de protection réglementaires autour de ce captage. Il est demandé qu’un bilan annuel de cette surveillance soit
transmis à l’Agence Régionale de Santé pour justifier de cette surveillance.

Code et nom de l’unité de gestion: 0056 SI D’AEP DE GAVE ET BAISE

Indice Indice
Dépt ~ e Nom du captage D.u.p. - Date Indice Débit pondéré consolidé~ g r) /UGEfl

064 064000010 ARBIJS P4 — 0,40 J 3000 1200,0

0641064000011 ARBLJS P7 —~ 14)04/1989 0,80 3000 2400,0__f
064 064000012 ARULIS P8 14104/1989 0,80 3000 2400,0

~ 064 064000013 fARsus pg j_14/04/1989 0,80 —_3000 24000 J
064 064000014 JARBuS P10 0,40 3000 12000f

064 064000200 JTARSAcO PI 0,40 3000 1200,0 —______

064 064000201 TARSAcO P5 — — 0,40 3000 f 1200,0 -~

Total 7 21000 12000,0_1571_%

(*) Indice pondéré indice d’avancement du captage x débit du captage
(*) indice consolidé/uGE somme des indices pondérés de lUGE I somme des débits de ‘USE
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Annexe 2 – Note d’information de l’Agence 
de  l’Eau Adour - Garonne 



Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
(loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement)

Note d’information de l’agence de l’eau Adour-Garonne

L’agence de l’eau
vous informe

Les redevances des agences 
de l’eau sont des recettes 
fiscales environnementales 
perçues auprès des usagers 
(consommateurs, activités 
économiques) en application 
des principes de prévention 
et de réparation des 
dommages à l’environnement 
(loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
du 30 décembre 2006). Elles sont 
regroupées au titre de la 
solidarité de bassin.
La majeure partie des 
redevances est perçue dans 
la facture d’eau payée par 
les abonnés domestiques 
aux services des eaux 
(mairies ou syndicats d’eau 
ou leurs délégataires). 
Chaque habitant contribue 
ainsi individuellement à 
cette action au service de 
l’intérêt commun et de 
l’environnement, au travers 
du prix de l’eau.

COMMENT CELA
FONCTIONNE-T-IL ? 

La logique est simple : tous ceux 
qui utilisent de l’eau en altèrent la 
qualité et la disponibilité.

n Tous les habitants, via leur abon-
nement au service des eaux, s’ac-
quittent donc de la redevance de 
pollution, que leur habitation soit 
raccordée au réseau d’assainissement 
collectif ou équipée d’un assainis-
sement individuel. Ceux qui sont 
raccordés à l’égout s’acquittent, en 
plus, de la redevance pour moder-
nisation des réseaux de collecte.
Dans les deux cas, les habitants 
paient en fonction de leur consom-
mation d’eau.

n Une autre redevance dite « pré-
lèvement » est due par les services 
d’eau en contre partie de leurs prélè-
vements de ressources en eau dans 
le milieu naturel. Elle est répercutée 
sur la facture d’eau des abonnés au 
service de l’eau.

n Les autres usagers de l’eau paient 
également des redevances selon des

modalités propres à leurs activités 
(industriels, agriculteurs, pêcheurs… 
par exemple).

n Le service de l’eau collecte les rede-
vances pour le compte de l’agence 
de l’eau. Le taux est fixé par le comité 
de bassin où sont représentés les 
décideurs et toutes les familles 
d’usagers de l’eau, y compris les 
consommateurs. Ces taux tiennent 
compte, sur l’ensemble du bassin 
hydrographique, des zones de 
fragilité des ressources en eau et de 
l’ampleur et de la nature des mesures 
à prendre pour les préserver ou les 
remettre en bon état.

> POURQUOI DES
REDEVANCES ? >

L’article 161 de la loi modifie l’article L.2224-5 du CGCT, 
lequel impose désormais au maire de joindre à son rap-
port annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau 
potable et d’assainissement, la note établie chaque année 
par l’agence de l’eau ou l’office de l’eau sur les redevances 
figurant sur la facture d’eau des abonnés et sur la réalisa-
tion de son programme pluriannuel d’intervention. 



COMBIEN COUTENT
LES REDEVANCES ?  

L’ impact des redevances de l’agence de l’eau est en moyenne, de l’ordre de 20 %
du prix du m3 d’eau sur l’ensemble du bassin.
En 2010, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à 172 millions d’euros  
dont 145 en provenance des factures d’eau.

>

64,2 %
payés par les usagers domestiques

(répercutés sur le prix de l’eau)
de redevance de pollution

domestique

3,1 %
payés par les industriels
(pollution non domestique)
de redevance de pollution

0,1 %
payé par les éleveurs
de redevance
de pollution

     4,6 %
payé par les distributeurs
de produits phytosanitaires
(part agence de l’eau)
de redevance de pollution diffuse      3,5 %

payés par les irrigants
de redevance de prélévement
sur la ressource en eau

18 %
payés par les usagers domestiques 

(répercutés sur le prix de l’eau)
de redevance

de prélévement sur
la ressource en eau

1 % 
payé par les usagers 
concernés (pêcheurs)

de redevance
pour la protection 

du milieu aquatique

100 %
de redevances

perçues par l’agence de l’eau

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau
en 2010 ? 

A QUOI SERVENT
LES REDEVANCES ?   

Grâce à ces redevances, les agences de l’eau apportent, dans le cadre de leurs programmes 
d’intervention, des concours financiers (subventions, prêts) aux personnes publiques (collectivités 
territoriales…) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs…) qui réalisent des actions ou 
projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité la gestion équilibrée des ressources en eau. 
Ces aides limitent d’autant l’impact des investissements des collectivités sur le prix de l’eau.

>

62,9 %
aux collectivités

pour l’épuration des eaux
usées urbaines et rurales

dont 11,3 € pour la
solidarité envers les

communes rurales et
12,6 € de primes
à la performance

épuratoire

7,4 %
aux acteurs économiques
pour la dépollution industrielle
et le traitement  
de certains  
déchets

3,6 %
pour la gestion quantitative
de la ressource  
en eau

2,5 %
aux exploitants concernés
pour des actions
de dépollution
dans l’agriculture

8,3 %
principalement aux collectivités

pour la restauration et la protection
des milieux aquatiques,

en particulier, des cours d’eau - renaturation,
continuité et écologique - et des zones humides

6,8 %
pour l’animation

des politiques
de l’eau

dont 0,9 € d’aides
à la solidarité humanitaire :
études, connaissances, réseaux 

de surveillance des eaux,
internationale, éducation, 

information

100 %
d’aides accordées

par l’agence de l’eau

interventions / aides
Comment se répartissent 
les aides pour la protection
des ressources en eau  
en 2010 ?

8,5 %
principalement aux collectivités

dont 1,5 € pour la solidarité envers les communes rurales
pour la protection et la restauration de la ressource en eau potable,

notamment vis-à-vis des pollutions diffuses et pour
la protection des captages - SDAGE, Grenelle, prioritaires 

5,4 %
payés par les industriels
et les installations hydroélectriques
de redevance de prélévement
sur la ressource en eau



Pour dépolluer les eaux 
n 85 nouvelles stations d’épuration mises aux normes européennes, dont 6 supérieures 

à 10 000 équivalent habitants.

Pour préserver les ressources en eau potable
n 66 captages stratégiques sont en cours de protection.
n 8100 hectares de surface agricole utile faisant l’objet de mesures agroenvironnementales dont 6400 ha 

en conversion à l’agriculture biologique.

Pour restaurer et protéger les milieux aquatiques et humides,
la biodiversité, la qualité de l’eau et la gestion des effets climatiques
n 8200 kilomètres de berges de cours d’eau restaurées ou entretenues.
n 14 430 hectares de surfaces de zones humides protégées.
n 19 ouvrages rendus franchissables par les poissons (continuité écologique).
n 62% du bassin couvert par des SAGE (schéma d’aménagement et de gestion des eaux).

Pour la lutte contre les pollutions diffuses et toxiques
n 40 aides pour des actions de réduction des usages non agricoles de produits phytosanitaires avec 

les collectivités.
n 58 opérations de réductions des rejets de produits toxiques concernant les activités industrielles 

et commerciales.

Pour la gestion solidaire des eaux 
n A l’international, 34 opérations engagées dans 10 pays du sud en voie de développement.
n Sur le bassin, 384 opérations liées à la solidarité urbain-rural, bénéficiant spécifiquement 

aux communes rurales.

Pour la protection du littoral
n 84% de lieux de baignade couverts par un profil de vulnérabilité.

Indicateurs de bassin spécifiques 
n 2,7 M€ pour la mise à disposition de plus de 60 Mm3 depuis les ouvrages existants en majorité 

à vocation hydroélectrique, au titre du soutien d’étiage.

> Exemples d’actions aidées
par l’agence de l’eau dans le bassin Adour-Garonne (chiffres 2010)

Pour reconquérir le bon état des eaux demandé par la directive cadre sur l’eau, 
les agences de l’eau recherchent la meilleure efficacité environnementale,
- en privilégiant l’action préventive,
- en aidant les projets les plus efficaces pour les milieux aquatiques,
- en mobilisant les acteurs et en facilitant la cohérence des actions sur les 

territoires de l’eau,
- en travaillant en complémentarité avec l’action réglementaire et la police de 

l’eau, en particulier dans la mise en oeuvre des objectifs des schémas directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) intégrant les objectifs du 
Grenelle de l’environnement.

Les six agences de l’eau françaises sont des établissements publics du 
ministère chargé du développement durable. Elles regroupent 1800 
collaborateurs et ont pour mission de contribuer à réduire les pollutions de 
toutes origines et à protéger les ressources en eau et les milieux aquatiques.

Les 7 bassins hydrographiques
métropolitains



Changeons de point de vue sur l’eau !

Le développement durable de nos territoires nécessite 
un regard neuf sur la valorisation des ressources en eau. 
Restaurer le fonctionnement et la biodiversité des milieux 
aquatiques, protéger les aires d’alimentation des captages 
d’eau potable, lutter contre toutes les pollutions, tels sont 

les grands chantiers du Grenelle Environnement  
sur lesquels il faut investir.

Les Agences de l’Eau et l’ONEMA sont plus que jamais 
aux côtés des collectivités et de leurs élus pour,

ensemble, faire de l’eau une source d’avenir. 

www.lesagencesdeleau.fr
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Adour-Garonne

l’agence de l’eau
Adour-Garonne

Pour en savoir plus : www.eau-adour-garonne.fr

Agence de l’eau Adour-Garonne
90 rue du Férétra
31078 Toulouse cedex 4
Tél. : 05 61 36 37 38 - Fax : 05 61 36 37 28

La carte d’identité
du bassin Adour-Garonne

Un cinquième du territoire français

Le bassin Adour-Garonne couvre les bassins versants  
des cours d’eau qui, depuis les Charentes, le Massif 
central et les Pyrénées, s’écoulent vers l’Atlantique  
(115 000 km2, soit 1/5e du territoire national).

Du point de vue administratif, cela représente  
deux régions en totalité -Aquitaine et Midi-Pyrénées-  
et quatre en partie : 20 % de l’Auvergne, 18 % de la région 
Languedoc, 40 % du et 50 % de Poitou-Charentes.

Sur ses 6 800 000 habitants, 30 % vivent en habitat épars.

C’est un bassin essentiellement rural :  
sur les 6 917 communes,  
1 453 seulement ont de plus de 400 habitants  
et 35 plus de 20 000 habitants,  
ces dernières rassemblant 28% de la population.
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